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FORMATION PERMIS A (passerelle A2-A) 
 

 
DUREE DE LA FORMATION 
  
7 heures 
 
LIEU DE LA FORMATION 
 
Road Arm’Or    TARIF     DATES : 
30 Rue des Fontaines   Sur devis, nous consulter   Nous consulter 
22290 LANVOLLON 

 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 
Amener à la compréhension d’apports théoriques essentiels et/ou spécifiques, à la pratique sécuritaire 
de la conduite d’une motocyclette d’une puissance supérieure à 35 kW ; 
• comprendre l’utilité de maîtriser les savoir-faire et techniques simples mais indispensables à la 
pratique sécuritaire de la conduite d’une motocyclette d’une puissance supérieure à 35 kW ; 
• travailler, notamment sur le processus détection-analyse-décision et action, dans le cadre d’un audit 
de conduite. 
 
 PROGRAMME DE FORMATION   
 

Séquence 1 : 2 heures - théorie 

 

• Statistiques de l’accidentalité routière et de celles spécifiques à la conduite des motocyclettes. 

• Sensibilisation aux risques spécifiques à la conduite des motocyclettes. 
• Explication et échanges sur les comportements par rapport au phénomène vitesse. 
• Explication et échanges sur les raisons du caractère indispensable du port des équipements de protection. 
• Conduite et produits psychotiques. 
 

Séquence 2 : 2 heures – Maniabilité hors circulation 

 

S’adapter à un nouveau véhicule et  comprendre la nécessité d’anticiper et d’adapter son comportement pour éviter 
la gestion de situations dangereuses. 

 

Explications et travail sur : 
• les situations de changements de direction à droite et à gauche, 
• le freinage, 
• les techniques d’inclinaison. 

 

Séquence 3 : 3 heures – Circulation et clôture de la formation 

 

• Réalisation d’un audit de la conduite du ou des élèves, principalement axé sur la perception, l’analyse, la prise de 
décision et l’action : chaque élève effectue 30 minutes au minimum de conduite, puis 10 minutes sont consacrées au 
bilan de sa prestation. 

• Clôture de la formation (20 minutes), échanges et bilan 
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PROGRAMME DE FORMATION (suite) 

 

PUBLIC VISE & PREREQUIS 
• Etre titulaire du permis A2 depuis deux ans. 

• La formation peut être suivie trois mois avant la date anniversaire des deux ans d’obtention de 

la catégorie A2 du permis de conduire. 

 

RESULTATS ATTENDUS 
• Obtention de l'attestation passerelle A2 en A. 
 

 

 

 

 

ENCADREMENT 
• La formation est dispensée par un enseignant titulaire de l’autorisation d’enseigner la conduite 

des véhicules de la catégorie A en cours de validité. 
 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES & TECHNIQUES 
• Cours théoriques et pratiques. 

• Sur piste et sur la route,  
 

EVALUATION DE LA FORMATION 
• Feuille d’émargement pour suivre l’assiduité des stagiaires 

• L’évaluation sur le déroulement de l’action (mesure de la satisfaction globale des stagiaires sur 

l’organisation, les qualités pédagogiques du formateur, les méthodes et supports utilisés…) 

 
 

 

SANCTION DE LA FORMATION 
• Attestation passerelle A2 en A. 

  
 

 

 

 

 


